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(54) Barillet d’horlogerie à diamètre de bonde réduit

(57) Ensemble barillet (1) d’horlogerie, comportant
un ressort moteur (2) monté en torsion entre un tambour
(3) et une surface de réception (5) que comporte une
bonde (4) coaxiale audit tambour (3) autour d’un axe (D).

Ladite bonde (4) comporte successivement, depuis
une première (86), vers une deuxième extrémité (87) :
- des moyens de fixation d’un rochet (12), ou/et une pre-
mière portée de pivotement (181) dans une platine,
- une portée (43) de pivotement dudit tambour (3),

- une collerette (40) saillante par rapport à ladite portée
(43), appuyant sur une face interne (31) dudit tambour
(3) vers ledit ressort (2),
- en retrait radialement par rapport à ladite collerette (40),
ladite surface de réception (5),
- en retrait radialement par rapport à cette dernière, une
portée (44) de pivotement d’un couvercle (7) de ferme-
ture dudit barillet (1),
- une deuxième portée de pivotement (182) dans une
platine.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un ensemble barillet pour
montre mécanique avec diamètre de bonde réduit.
[0002] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie comportant au moins un tel ensemble ba-
rillet.
[0003] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie comportant au moins un tel mouvement ou/et au
moins un tel ensemble barillet.
[0004] L’invention concerne le domaine de l’horloge-
rie, et plus particulièrement le domaine des barillets de
stockage d’énergie, pour l’alimentation d’un mouvement,
d’une sonnerie, ou d’une autre fonctionnalité d’une pièce
d’horlogerie.

Arrière-plan de l’invention

[0005] Pour augmenter la réserve de marche, par aug-
mentation du nombre de tours d’un ressort de barillet,
une solution consiste en une diminution du diamètre de
l’arbre de barillet et de la bonde associée, de façon à
augmenter la place disponible dans le tambour pour le
ressort.
[0006] Le rapport du rayon de bonde par rapport à
l’épaisseur du ressort est usuellement compris entre 10
et 20, et l’invention se propose d’abaisser ce rapport
en-dessous de 10, et préférentiellement dans la plage
comprise entre 5 et 10.
[0007] Le dimensionnement ne doit pas être fait à la
légère, en effet un risque de casse existe sir le diamètre
de la bonde est trop faible.
[0008] Dans l’architecture classique des barillets, un
rochet est monté axialement sur un axe de barillet ou sur
une bonde, par l’intermédiaire d’un carré, le rochet étant
généralement fixé par une vis axiale. La dimension de
cette vis et celle du carré conditionnent donc un diamètre
minimal d’une portée de pivotement. Un épaulement join-
tif à cette portée de pivotement limite l’ébat axial de l’arbre
ou de la bonde par rapport à une platine ou à un pont
porteur d’une pierre ou similaire.
[0009] Un diamètre encore supérieur à celui de cet
épaulement est nécessaire pour une portée de guidage
en pivotement du tambour sur l’arbre ou sur la bonde,
combinée à un épaulement de limitation de l’ébat axial
du tambour. Le respect de sections de matière minimales
implique une chaîne de cotation qui se traduit par un
encombrement conséquent, difficile à réduire. On ne
peut en particulier pas se contenter de réduire l’ensemble
des dimensionnements, car les sections de matière sont
alors insuffisantes pour assurer la tenue en fatigue.

Résumé de l’invention

[0010] Du fait de ces limites physiques au dimension-
nement des différents composants, il est nécessaire

d’envisager d’autres architectures de barillet que l’archi-
tecture classique qui vient d’être décrite.
[0011] Une contrainte importante est d’assurer la dé-
montabilité de l’ensemble, pour un éventuel échange du
ressort de barillet.
[0012] L’invention se propose de mettre en place une
solution permettant une diminution importante du diamè-
tre de bonde par rapport à l’art antérieur.
[0013] A cet effet, l’invention concerne un ensemble
barillet d’horlogerie, comportant au moins un ressort mo-
teur de barillet monté en torsion entre, à une première
extrémité un tambour de barillet, et à une deuxième ex-
trémité une surface de réception que comporte une bon-
de de barillet, coaxiale audit tambour autour d’un axe de
pivotement, caractérisé en ce que le rayon maximal de
ladite bond par rapport audit axe de pivotement est infé-
rieur à dix fois l’épaisseur maximale dudit ressort, encore
caractérisé en ce que ladite bonde comporte successi-
vement, depuis une première extrémité, vers une deuxiè-
me extrémité:

- des moyens de fixation d’un rochet, ou/et une pre-
mière portée de pivotement dans une platine ou un
pont d’un mécanisme horloger,

- puis une portée de pivotement par rapport à un alé-
sage dudit tambour,

- puis une collerette saillante radialement par rapport
à ladite portée et coopérant en appui avec une face
interne que comporte ledit tambour du côté dudit au
moins un ressort,

- puis, en affleurement ou en retrait radialement par
rapport à ladite collerette, ladite surface de réception
dudit au moins un ressort,

- puis, en retrait radialement par rapport à ladite sur-
face de réception, une portée de pivotement par rap-
port à un alésage d’un couvercle agencé pour cons-
tituer avec ledit tambour une chambre contenant le-
dit au moins un ressort moteur,

- puis une deuxième portée de pivotement dans une
platine ou un pont dudit mécanisme horloger.

[0014] Selon une caractéristique de l’invention, le dia-
mètre extérieur de ladite bonde est dégressif par paliers
depuis ladite collerette jusqu’à ladite deuxième extrémité
[0015] Selon une caractéristique de l’invention, le dia-
mètre extérieur de ladite bonde est dégressif par paliers
depuis ladite collerette jusqu’à ladite première extrémité.
[0016] Selon une caractéristique de l’invention, ladite
portée constitue la portée de plus grand diamètre après
ladite collerette.
[0017] Selon une caractéristique de l’invention, ledit
ensemble barillet comporte des moyens d’extraction
agencés pour permettre l’extraction axiale de ladite bon-
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de, selon ledit axe de pivotement, par l’exercice d’un ef-
fort de poussée ou de traction sur ladite bonde.
[0018] Selon une caractéristique de l’invention, lesdits
moyens d’extraction sont constitués par au moins une
gorge ou/et un épaulement que comporte ladite bonde
à proximité de ladite deuxième extrémité et au-delà de
ladite portée.
[0019] Selon une caractéristique de l’invention, ledit
ressort est enfermé dans une chambre délimitée par ledit
tambour et un couvercle fixé sur ledit tambour, et ladite
bonde comporte une seconde partie arbrée externe in-
férieure sur laquelle coulisse un alésage dudit couvercle.
[0020] Selon une caractéristique de l’invention, ladite
bonde est réalisée en au moins deux parties, l’une pre-
mière partie de diamètre inférieur au plus petit des deux
diamètres dudit alésage dudit tambour et dudit alésage
d’un couvercle, et l’autre deuxième partie sensiblement
tubulaire comportant un alésage chassé sur ladite pre-
mière partie et laquelle deuxième partie, ou bien com-
porte ladite surface de réception dudit ressort moteur, ou
bien constitue l’extrémité interne dudit ressort moteur.
[0021] Selon une caractéristique de l’invention, ladite
bonde est réalisée en au moins deux parties, l’une pre-
mière partie dite intérieure comportant lesdits moyens
de fixation d’un rochet ou constituant ledit rochet, et com-
portant ladite première portée de pivotement, ladite pre-
mière partie comportant une portée de centrage et un
filetage, respectivement un taraudage, selon ledit axe de
pivotement, et l’autre deuxième partie sensiblement tu-
bulaire comportant un alésage de centrage ajusté sur
ladite portée de centrage, et comportant un taraudage,
respectivement un filetage, complémentaire audit fileta-
ge, respectivement taraudage, de ladite première partie,
ladite deuxième partie étant porteuse de ladite portée,
de ladite collerette, de ladite surface de réception dudit
ressort moteur ou bien constituant l’extrémité interne du-
dit ressort moteur, et étant encore porteuse de ladite por-
tée, et de ladite deuxième portée de pivotement.
[0022] Selon une caractéristique de l’invention, ladite
bonde est réalisée en au moins deux parties, l’une pre-
mière partie comportant un arbre de barillet cylindrique
ou tubulaire et comportant à ses deux extrémités axiales
opposées ladite première portée de pivotement et ladite
deuxième portée de pivotement, qui sont ou bien mono-
bloc avec ledit arbre de barillet ou bien rapportées sur
ce dernier par vissage ou/et frettage ou/et soudage, et
l’autre deuxième partie qui porte ladite portée, ladite col-
lerette, comporte ladite surface de réception dudit ressort
moteur ou bien constitue l’extrémité interne dudit ressort
moteur, et porte encore ladite portée, ladite deuxième
partie comportant un alésage chassé sur ladite première
partie.
[0023] Selon une caractéristique de l’invention, ladite
première partie est réalisée monobloc avec un porte-ro-
chet ou avec un dit rochet.
[0024] Selon une caractéristique de l’invention, ladite
deuxième partie comporte des moyens d’entraînement
en pivotement de ladite première partie ou/et d’un dit

rochet agencés pour coopérer avec des moyens d’en-
traînement complémentaires que comporte ladite pre-
mière partie ou ledit rochet, et pour assurer aussi bien
un contact en pivotement qu’un contact dans la direction
axiale dudit axe de pivotement.
[0025] Selon une caractéristique de l’invention, ladite
deuxième partie est elle-même constituée de plusieurs
parties coaxiales dont l’une est réalisée sous forme de
bague et porte un crochet d’accrochage d’un coquillon
que comporte ledit au moins un ressort.
[0026] Selon une caractéristique de l’invention, ladite
surface de réception porte un crochet d’accrochage d’un
coquillon que comporte ledit au moins un ressort, et ladite
bonde comporte, au droit dudit crochet, un dégagement
pour le passage d’une fraise ou d’un train de fraises pour
l’usinage dudit crochet.
[0027] Selon une caractéristique de l’invention, ledit
rochet est monobloc avec ladite bonde.
[0028] Selon une caractéristique de l’invention, ladite
surface de réception est une surface de révolution par
rapport audit axe de pivotement.
[0029] Selon une caractéristique de l’invention, ledit
ressort est fixé à ladite bonde par friction.
[0030] Selon une caractéristique de l’invention, ledit
ressort est soudé ou brasé à ladite bonde de façon à
former un sous-ensemble ressort-bonde monobloc.
[0031] L’invention concerne encore un mouvement
comportant au moins un tel ensemble barillet pour le stoc-
kage d’énergie avec une entrée constituée, ou bien par
un rochet monté solidaire en pivotement de ladite bonde
ou d’un arbre de barillet solidaire de ladite bonde , ou
bien par une denture de tambour montée solidaire en
pivotement dudit tambour, et une sortie constituée res-
pectivement, ou bien par une denture de tambour montée
solidaire en pivotement dudit tambour, ou bien par un
rochet monté solidaire en pivotement de ladite bonde ou
dudit arbre de barillet
[0032] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie comportant au moins un tel mouvement d’horloge-
rie ou/et au moins un tel ensemble barillet pour le stoc-
kage d’énergie avec une entrée constituée, ou bien par
un rochet monté solidaire en pivotement de ladite bonde
ou d’un arbre de barillet solidaire de ladite bonde ou bien
par une denture de tambour montée solidaire en pivote-
ment dudit tambour, et une sortie constituée respective-
ment, ou bien par une denture de tambour montée soli-
daire en pivotement dudit tambour, ou bien par un rochet
monté solidaire en pivotement de ladite bonde ou dudit
arbre de barillet.

Description sommaire des dessins

[0033] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront mieux à la lecture de la description
détaillée qui va suivre, en référence aux dessins an-
nexés, où:

- la figure 1 représente, de façon schématisée et en
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coupe dans un plan passant par son axe de pivote-
ment, un barillet d’horlogerie selon l’invention, avec
une bonde comportant une collerette coopérant
avec une surface intérieure d’un tambour du barillet,

- la figure 2 est une variante de la figure 1, avec pivo-
tement de la bonde dans une platine au-delà du tam-
bour de barillet,

- la figure 3 est une variante du barillet selon l’inven-
tion,, où la collerette constitue aussi la surface de
réception du ressort de barillet, et est réalisée en
deux parties dont l’une axiale porte un rochet,

- la figure 4 est une variante du barillet selon l’inven-
tion, avec une bonde réalisée en trois parties coaxia-
les, dont deux au niveau de l’axe de pivotement du
barillet,

- la figure 5 est une variante du barillet selon l’inven-
tion, avec une bonde réalisée en quatre parties
coaxiales, dont deux au niveau de l’axe de pivote-
ment du barillet, et une partie tubulaire portant une
partie externe porteuse d’un crochet d’accrochage
du ressort de barillet,

- la figure 6 est une variante du barillet selon l’inven-
tion, avec une bonde réalisée en deux parties
coaxiales, dont une cylindrique au niveau de l’axe
de pivotement du barillet, et une partie externe por-
teuse d’une collerette et d’un crochet d’accrochage
du ressort de barillet,

- les figures 7 à 9 illustrent, la figure 8 étant vue selon
l’axe de pivotement et les figures 7 et 9 en coupe
selon cet axe, une variante du barillet selon l’inven-
tion, avec des moyens d’entraînement en pivote-
ment d’une partie porteuse d’un rochet,

- la figures10 représente une variante du barillet selon
l’invention, avec une partie principale de bonde por-
teuse d’une collerette, et d’une bague externe por-
teuse d’un crochet d’accrochage du ressort de ba-
rillet,

- la figure 11 représente, en vue de dessus, une bonde
monobloc à collerette et crochet et dont la collerette
comporte une échancrure de dégagement des outils
d’usinage du crochet,

- la figure 12 représente, sous forme d’un sché-
ma-blocs, un mouvement d’horlogerie comportant
un ensemble barillet selon l’invention, et une pièce
d’horlogerie comportant ce mouvement et un en-
semble barillet selon l’invention.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0034] L’invention concerne le domaine de l’horloge-
rie, et plus particulièrement le domaine des barillets de
stockage d’énergie, pour l’alimentation d’un mouvement,
d’une sonnerie, ou d’une autre fonctionnalité d’une pièce
d’horlogerie.
[0035] Plus particulièrement, l’invention concerne un
barillet pour montre mécanique avec diamètre de bonde
réduit.
[0036] L’invention concerne un ensemble barillet 1
d’horlogerie, comportant un ressort moteur 2 de barillet.
Ce ressort 2 est monté en torsion entre, à une première
extrémité 21 un tambour 3 de barillet, et à une deuxième
extrémité 22 une surface de réception 5 que comporte
une bonde 4 de barillet coaxiale à ce tambour 3 autour
d’un axe de pivotement D.
[0037] Le rayon maximal de la bonde 4 par rapport au
axe de pivotement D est inférieur à dix fois l’épaisseur
maximale du ressort 2, et de préférence inférieur à huit
fois cette épaisseur, grâce aux dispositions décrites
ci-après.
[0038] La bonde 4 comporte successivement, depuis
une première extrémité 86, vers une deuxième extrémité
87 :

- des moyens de fixation 120 d’un rochet 12, ou/et une
première portée de pivotement 181 dans une platine
10 ou un pont d’un mécanisme horloger,

- puis une portée 43 de pivotement par rapport à un
alésage 35 du tambour 3,

- puis une collerette 40 saillante radialement par rap-
port à la portée 43 et coopérant en appui avec une
face interne 31 que comporte le tambour 3 du côté
du au moins un ressort 2,

- puis, en affleurement ou en retrait radialement par
rapport à la collerette 40, la surface de réception 5
du au moins un ressort 2,

- puis, en retrait radialement par rapport à la surface
de réception 5, une portée 44 de pivotement par rap-
port à un alésage 75 d’un couvercle 7 agencé pour
constituer avec le tambour 3 une chambre 32 con-
tenant le au moins un ressort moteur 2,

- puis une deuxième portée de pivotement 182 dans
une platine ou un pont du mécanisme horloger.

[0039] Dans la réalisation de la figure 1, le diamètre
extérieur de la bonde 4 est dégressif par paliers depuis
la collerette 40 jusqu’à la deuxième extrémité 87.
[0040] Dans un exemple de réalisation tel que visible
sur la figure 2, le diamètre extérieur de la bonde 4 est
dégressif par paliers depuis la collerette 40 jusqu’à la
première extrémité 86.
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[0041] Tel que visible sur la figure 1, dans une variante
particulière, la portée 43 constitue la portée de plus grand
diamètre après la collerette 40.
[0042] Avantageusement, l’ensemble barillet 1 com-
porte des moyens d’extraction 190, qui sont agencés
pour permettre l’extraction axiale de la bonde 4, selon
l’axe de pivotement D, par l’exercice d’un effort de pous-
sée ou de traction sur la bonde 4.
[0043] Sur les figures 4 et 5, dans une réalisation non
limitative, ces moyens d’extraction 190 sont constitués
par au moins une gorge 191 ou/et un épaulement que
comporte la bonde 4 à proximité de la deuxième extré-
mité 87 et au-delà de la portée 44.
[0044] De préférence, le ressort 2 est enfermé dans
une chambre 32 délimitée par le tambour 3 et un cou-
vercle 7 fixé sur le tambour 3, et la bonde 4 comporte
une seconde partie arbrée externe 44 inférieure sur la-
quelle coulisse un alésage 75 du couvercle 7.
[0045] Dans une variante illustrée par la figure 6, la
bonde 4 est réalisée en au moins deux parties, l’une pre-
mière partie 4A de diamètre inférieur au plus petit des
deux diamètres du alésage 35 du tambour 3 et du alé-
sage 75 d’un couvercle 7, et l’autre deuxième partie 4B
sensiblement tubulaire comportant un alésage chassé
sur la première partie 4A. Cette deuxième partie 4B, ou
bien comporte la surface de réception 5 du ressort moteur
2, ou bien constitue l’extrémité interne du ressort moteur
2.
[0046] Dans la variante illustrée à la figure 3, la bonde
4 est réalisée en au moins deux parties. L’une première
partie 4A intérieure comporte les moyens de fixation 120
d’un rochet 12 ou constitue le rochet 12, et comporte la
première portée de pivotement 181. Cette première par-
tie 4A comporte une portée de centrage 183 et un filetage
185, respectivement un taraudage, selon l’axe de pivo-
tement D.
[0047] L’autre deuxième partie 4B sensiblement tubu-
laire comporte un alésage de centrage 184 ajusté sur la
portée de centrage 183, et comporte un taraudage 186,
respectivement un filetage, complémentaire au filetage
185, respectivement taraudage, de la première partie 4A.
Cette deuxième partie 4B est porteuse de la portée 43,
de la collerette 40, de la surface de réception 5 du ressort
moteur 2 ou bien constitue l’extrémité interne du ressort
moteur 2, et est encore porteuse de la portée 44, et de
la deuxième portée de pivotement 182.
[0048] Dans une autre variante, la bonde 4 est réalisée
en au moins deux parties, l’une première partie 4A com-
portant un arbre de barillet 18 cylindrique ou tubulaire et
comportant à ses deux extrémités axiales opposées la
première portée de pivotement 181 et la deuxième portée
de pivotement 182, qui sont ou bien monobloc avec le
arbre de barillet ou bien rapportées sur ce dernier par
vissage ou/et frettage ou/et soudage. L’autre deuxième
partie 4B porte la portée 43, la collerette 40, comporte la
surface de réception 5 du ressort moteur 2 ou bien cons-
titue l’extrémité interne du ressort moteur 2, et porte en-
core la portée 44. Cette deuxième partie 4B comportant

un alésage chassé sur la première partie 4A.
[0049] Avantageusement, la première partie 4A est
réalisée monobloc avec un porte-rochet 81 ou avec un
rochet 12.
[0050] Tel que visible sur les figures 7 à 9, la deuxième
partie 4B comporte avantageusement des moyens d’en-
traînement 187 en pivotement de la première partie 4A
ou/et d’un rochet 12 agencés pour coopérer avec des
moyens d’entraînement complémentaires 188 que com-
porte la première partie 4A ou le rochet 12, et pour as-
surer aussi bien un contact en pivotement qu’un contact
dans la direction axiale de l’axe de pivotement D. Dans
le cas des figures, un dégagement 188 réalisé dans le
rochet 12 par un train de fraises coopère avec un profil
187 comportant deux plats fraisé à l’extrémité de la bon-
de.
[0051] Dans la réalisation avantageuse en termes de
coûts d’usinage de la figure 10, la deuxième partie 4B
est elle-même constituée de plusieurs parties coaxiales
dont l’une est réalisée sous forme de bague et porte un
crochet 41 d’accrochage d’un coquillon que comporte le
au moins un ressort 2.
[0052] Tel que visible sur la figure 11, dans une réali-
sation monobloc, la surface de réception 5 porte un cro-
chet 41 d’accrochage d’un coquillon que comporte le au
moins un ressort 2, et la bonde 4 comporte, au droit du
crochet 41, et notamment au niveau de la collerette 40,
un dégagement 52 pour le passage d’une fraise ou d’un
train de fraises pour l’usinage du crochet 41.
[0053] Dans une variante de l’invention, le rochet 12
est monobloc avec la bonde 4.
[0054] Dans une variante de l’invention, la surface de
réception 5 est une surface de révolution par rapport à
l’axe de pivotement D.
[0055] Dans une variante de l’invention, le ressort 2
est fixé à la bonde 4 par friction.
[0056] Dans une variante de l’invention, le ressort 2
est soudé ou brasé à la bonde 4 de façon à former un
sous-ensemble ressort-bonde monobloc.
[0057] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie 100 comportant au moins un tel ensemble
barillet 1 pour le stockage d’énergie avec une entrée
constituée, ou bien par un rochet 12 monté solidaire en
pivotement de la bonde 4 ou d’un arbre de barillet 18
solidaire de la bonde 4, ou bien par une denture de tam-
bour 13 solidaire en pivotement du tambour 3, et une
sortie constituée respectivement, ou bien par une den-
ture de tambour 13 solidaire en pivotement du tambour
3, ou bien par un rochet 12 monté solidaire en pivotement
de la bonde 4 ou de l’arbre de barillet 18.
[0058] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie 1000 comportant au moins un tel mouvement d’hor-
logerie 100 ou/et au moins un tel ensemble barillet 1 pour
le stockage d’énergie avec une entrée constituée, ou
bien par un rochet 12 monté solidaire en pivotement de
la bonde 4 ou d’un arbre de barillet 18 solidaire de la
bonde 4, ou bien par une denture de tambour 13 solidaire
en pivotement du tambour 3, et une sortie constituée
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respectivement, ou bien par une denture de tambour 13
solidaire en pivotement du tambour 3, ou bien par un
rochet 12 monté solidaire en pivotement de la bonde 4
ou de l’arbre de barillet 18.

Revendications

1. Ensemble barillet (1) d’horlogerie, comportant au
moins un ressort moteur (2) de barillet monté en tor-
sion entre, à une première extrémité (21) un tambour
(3) de barillet, et à une deuxième extrémité (22) une
surface de réception (5) que comporte une bonde
(4) de barillet, coaxiale audit tambour (3) autour d’un
axe de pivotement (D), caractérisé en ce que le
rayon maximal de ladite bonde (4) par rapport audit
axe de pivotement (D) est inférieur à dix fois l’épais-
seur maximale dudit ressort (2), encore caractérisé
en ce que ladite bonde (4) comporte successive-
ment, depuis une première extrémité (86), vers une
deuxième extrémité (87) :

- des moyens de fixation (120) d’un rochet (12),
ou/et une première portée de pivotement (181)
dans une platine (10) ou un pont d’un mécanis-
me horloger,
- puis une portée (43) de pivotement par rapport
à un alésage (35) dudit tambour (3),
- puis une collerette (40) saillante radialement
par rapport à ladite portée (43) et coopérant en
appui avec une face interne (31) que comporte
ledit tambour (3) du côté dudit au moins un res-
sort (2),
- puis, en affleurement ou en retrait radialement
par rapport à ladite collerette (40), ladite surface
de réception (5) dudit au moins un ressort (2),
- puis, en retrait radialement par rapport à ladite
surface de réception (5), une portée (44) de pi-
votement par rapport à un alésage (75) d’un cou-
vercle (7) agencé pour constituer avec ledit tam-
bour (3) une chambre (32) contenant ledit au
moins un ressort moteur (2),
- puis une deuxième portée de pivotement (182)
dans une platine ou un pont dudit mécanisme
horloger.

2. Ensemble barillet (1) selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que le diamètre extérieur
de ladite bonde (4) est dégressif par paliers depuis
ladite collerette (40) jusqu’à ladite deuxième extré-
mité (87).

3. Ensemble barillet (1) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le diamètre ex-
térieur de ladite bonde (4) est dégressif par paliers
depuis ladite collerette (40) jusqu’à ladite première
extrémité (86).

4. Ensemble barillet (1) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que ladite portée
(43) constitue la portée de plus grand diamètre après
ladite collerette (40).

5. Ensemble barillet (1) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il comporte des
moyens d’extraction (190) agencés pour permettre
l’extraction axiale de ladite bonde (4), selon ledit axe
de pivotement (D), par l’exercice d’un effort de pous-
sée ou de traction sur ladite bonde (4).

6. Ensemble barillet (1) selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que lesdits moyens d’ex-
traction (190) sont constitués par au moins une gor-
ge (191) ou/et un épaulement que comporte ladite
bonde (4) à proximité de ladite deuxième extrémité
(87) et au-delà de ladite portée (44).

7. Ensemble barillet (1) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que ledit ressort (2)
est enfermé dans une chambre (32) délimitée par
ledit tambour (3) et un couvercle (7) fixé sur ledit
tambour (3), et en ce que ladite bonde (4) comporte
une seconde partie arbrée externe (44) inférieure
sur laquelle coulisse un alésage (75) dudit couvercle
(7).

8. Ensemble barillet (1) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que ladite bonde
(4) est réalisée en au moins deux parties, l’une pre-
mière partie (4A) de diamètre inférieur au plus petit
des deux diamètres dudit alésage (35) dudit tambour
(3) et dudit alésage (75) d’un couvercle (7), et l’autre
deuxième partie (4B) sensiblement tubulaire com-
portant un alésage chassé sur ladite première partie
(4A) et laquelle deuxième partie (4B), ou bien com-
porte ladite surface de réception (5) dudit ressort mo-
teur (2), ou bien constitue l’extrémité interne dudit
ressort moteur (2).

9. Ensemble barillet (1) selon l’une des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que ladite bonde (4) est
réalisée en au moins deux parties, l’une première
partie (4A) dite intérieure comportant lesdits moyens
de fixation (120) d’un rochet (12) ou constituant ledit
rochet (12), et comportant ladite première portée de
pivotement (181), ladite première partie (4A) com-
portant une portée de centrage (183) et un filetage
(185), respectivement un taraudage, selon ledit axe
de pivotement (D), et l’autre deuxième partie (4B)
sensiblement tubulaire comportant un alésage de
centrage (184) ajusté sur ladite portée de centrage
(183), et comportant un taraudage (186), respecti-
vement un filetage, complémentaire audit filetage
(185), respectivement taraudage, de ladite première
partie (4A), ladite deuxième partie (4B) étant porteu-
se de ladite portée (43), de ladite collerette (40), de
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ladite surface de réception (5) dudit ressort moteur
(2) ou bien constituant l’extrémité interne dudit res-
sort moteur (2), et étant encore porteuse de ladite
portée (44), et de ladite deuxième portée de pivote-
ment (182).

10. Ensemble barillet (1) selon l’une des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que ladite bonde (4) est
réalisée en au moins deux parties, l’une première
partie (4A) comportant un arbre de barillet (18) cy-
lindrique ou tubulaire et comportant à ses deux ex-
trémités axiales opposées ladite première portée de
pivotement (181) et ladite deuxième portée de pivo-
tement (182), qui sont ou bien monobloc avec ledit
arbre de barillet ou bien rapportées sur ce dernier
par vissage ou/et frettage ou/et soudage, et l’autre
deuxième partie (4B) qui porte ladite portée (43), la-
dite collerette (40), comporte ladite surface de ré-
ception (5) dudit ressort moteur (2) ou bien constitue
l’extrémité interne dudit ressort moteur (2), et porte
encore ladite portée (44), ladite deuxième partie (4B)
comportant un alésage chassé sur ladite première
partie (4A)

11. Ensemble barillet (1) selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que ladite première partie
(4A) est réalisée monobloc avec un porte-rochet (81)
ou avec un dit rochet (12).

12. Ensemble barillet (1) selon la revendication 10 ou
11, caractérisé en ce que ladite deuxième partie
(4B) comporte des moyens d’entraînement (187) en
pivotement de ladite première partie (4A) ou/et d’un
dit rochet (12) agencés pour coopérer avec des
moyens d’entraînement complémentaires (188) que
comporte ladite première partie (4A) ou ledit rochet
(12), et pour assurer aussi bien un contact en pivo-
tement qu’un contact dans la direction axiale dudit
axe de pivotement (D).

13. Ensemble barillet (1) selon l’une des revendications
8 à 12, caractérisé en ce que ladite deuxième partie
(4B) est elle-même constituée de plusieurs parties
coaxiales dont l’une est réalisée sous forme de ba-
gue et porte un crochet (41) d’accrochage d’un co-
quillon que comporte ledit au moins un ressort (2).

14. Ensemble barillet (1) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que ladite surface
de réception (5) porte un crochet (41) d’accrochage
d’un coquillon que comporte ledit au moins un res-
sort (2), et que ladite bonde (4) comporte, au droit
dudit crochet (41), un dégagement (52) pour le pas-
sage d’une fraise ou d’un train de fraises pour l’usi-
nage dudit crochet (41).

15. Ensemble barillet (1) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que ledit rochet (12)

est monobloc avec ladite bonde (4).

16. Ensemble barillet (1) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que ladite surface
de réception (5) est une surface de révolution par
rapport audit axe de pivotement (D).

17. Ensemble barillet (1) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que ledit ressort (2)
est fixé à ladite bonde (4) par friction.

18. Ensemble barillet (1) selon l’une des revendications
1 à 16, caractérisé en ce que ledit ressort (2) est
soudé ou brasé à ladite bonde (4) de façon à former
un sous-ensemble ressort-bonde monobloc.

19. Mouvement d’horlogerie (100) comportant au moins
un ensemble barillet (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes pour le stockage d’énergie avec
une entrée constituée, ou bien par un rochet (12)
monté solidaire en pivotement de ladite bonde (4)
ou d’un arbre de barillet (18) solidaire de ladite bonde
(4), ou bien par une denture de tambour (13) solidaire
en pivotement dudit tambour (3), et une sortie cons-
tituée respectivement, ou bien par une denture de
tambour (13) solidaire en pivotement dudit tambour
(3), ou bien par un rochet (12) monté solidaire en
pivotement de ladite bonde (4) ou dudit arbre de ba-
rillet (18).

20. Pièce d’horlogerie (1000) comportant au moins un
mouvement d’horlogerie (100) selon la revendica-
tion 19 ou/et au moins un ensemble barillet (1) selon
l’une des revendications 1 à 18 pour le stockage
d’énergie avec une entrée constituée, ou bien par
un rochet (12) monté solidaire en pivotement de la-
dite bonde (4) ou d’un arbre de barillet (18) solidaire
de ladite bonde (4), ou bien par une denture de tam-
bour (13) solidaire en pivotement dudit tambour (3),
et une sortie constituée respectivement, ou bien par
une denture de tambour (13) solidaire en pivotement
dudit tambour (3), ou bien par un rochet (12) monté
solidaire en pivotement de ladite bonde (4) ou dudit
arbre de barillet (18).
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